
ROUBAIX 
AUJOURD'HUI 

Mardi 2 juillet l'JOl {U messidor an 109 de la 
Itépubllquej. lK3e jour de l a n é e , l i e jour de l'été, 
lue jour du tu liute. 

Lever du soleil a 4 h. 03 ; coucher a 8 h. 05. 
Lever de la lime à H ti. 18 soir ; coucher a. 4 h. 

M matin. 
Aujourd'hui, la durée du jour est en diminution 

de 2 minutée sur- hier. 
BULLETIN METEOItOLOClQUE. — Reenrné 

des observations météorologiques faites à Utile le 
1er juillet. 

Baromètre a 2 heures du soir 75U m/m (varia
ble.. 

Baisse depuis la veilie : 4 m,m. 
Thermomètre à 6 heures du matin : H" au-des

s u s ; a S heures de 1 'âpres midi : 80" au-dessus. 
Etat du ciel : Couvert. 
Direction et force du vent : Ouest, faible. 
Pluie tombée députe 2'» heures 1 m/m. 8. 
t e m p s probable : Assez beau. 

n^^hiu.'nuV pas cette 

La C o o p é r a t i v e * L a P a i x » a fourni h s e s 
s e u l e a d h é r e n t s p e n d a n t le c o u r s de l ' a n n é e 
1900, (2* e x e r c i c e a r r ê t é le 24 n o v e m b r e ) , 
e x a c t e m e n t 3.050.000 k i l o s de p a i n . 

T o u t fait prévo ir p o u r 1901, une a u g m e n t a 
t ion c o n s i d é r a b l e de c e chiffre, déjà formida
b le ; la m o y e n n e H e b d o m a d a i r e d e s Inscrip
t i o n s de n o u v e a u x a d h é r e n t s é t a n t de 25. 

Ce s u c c è s é t o n n a n t e s t o b t e n u p a r u n 
chotx jud ic i eux d e s m a t i è r e s p r e m i è r e s , qui 
son t t o u t e s de qual i t é p r e m i è r e s u p é r i e u r e . 

Conseil municipal 
I . » q u e s t i o n «le t ' O e t r o i . — L u c 

I n i i i r r ormgtfnme. Les 
m e s u r e s p r o v i s o i r e s 

i • ( ..mini mwnlrlpei de Houbuix s'est réuni ex-
trurdinairéinent hier après mit i . a 5 heures, sous 
u présidence du citoyen II. Carrelle, maire. 

Tous les conseuiers étalent présents à l'excep
tion de MM. Vandepuile. Deneve. Ny-, Motte 
l idu.ieid, loniieau Flattai exeut.es. 

Le i itoyen WattrrineX est élu Mcrélalre. 
MOTTE COMMENCE 

Le maire indique qu'il a du réunir U urgence le 
conseil municipal pour le saisir d'une er.mmu.rn 
talion du iiimwlre des liiiance» relative à. m que-
lion J* l'o< liot ; mois a peine Carrelle a l U s e c 
te relie «\pli. aiiod 1411e M. Mette, soulève un in
cident au sujet de la Irinscription des MM 
Uuit- -ni le lemstie. Il .lemttud» si le- pr -
bail \ sont rédigé», p a i r e qiM le ilos^ei de 1 •' 
iroi ix pwil être complet, soi-disant qu en y joi-
fc-Uant un extrait Complet du registre des .. -.ibera 

' I e 'wiaiie d.l ' l u t •» temps u m a n q u é k-puU '•;,!•. 
joUrs.p>"Sr IrOttSerir» le.» loMgua* delih." 
ierVenu*k <?«inièieiu.-
fera a—**r-a»tf'jiuila 
lnent rjirreU» 

Te »r«t.Ur i.eîJc'i'.'l e - r i l o s el le malle doiut. 
" îctute «iu rsftjeet snivani. «>i»J njésente eu ron 

pell municipal . 
LE i lMTORT t>t MAtftt 

Citoyens, 
A votre sean,» du M novembre, je déposai* un 

rapnoiT relatif a l application de la «ai du ** f é 
l ên ib ie laOT et u leiiil.H»-em»ut île cet Unies la
i e s de frtnp'iK-etneni. 

Ce rapport envisageait Iroi» hvpultteses • 
r liègr'èvéroeiU partiel des droits perçus su* .es 

iiftaV- -"-* hvûieliiuui s : 
S-I>«grvvemint total des droits perçus sur .«s 

buissons hygiéniques : 
^ D é g r è v e m e n t (niai des droto perçus sut les 

bdMon* nyBlértdms et suppression des unius 
'""reproje! était renvoyé d l'examen de voue Ire 

H'-mi-sioti uni ,li. idtut. qu'avant toute elio.se, il 
> avait Heu de taire une démarche auprès de M. 
le ministre «le» finances pu ,r lui mdiquer 
ai/Moullé» J'ouplli alloli pu te el s i m j ' t . °Z 
d u ^ d^e,n1r« 180Ï presentstt a r v i b a l x 

Votre délégation éfsit reçue mielqiies 
Ï D f , , „ , ministère " obtenait =.*.,-
oeine un sursis de u-.» mots pour i '..npltralirm .te 
f, a i .kuit u s.u?il. ei M. le ministre des tioancel 
il 6ilait dinviier le toTseil municipal à employer 
, e - é c - e n élaborant un p«-oiel de suppression 
romp '," m l m s ! e r ; - . , . n m e ; e P a . 
iemeiil de^nnt se moUlrer pms di=pv=-' a lavoii-
m • n m's '•• cfiolx de leurs taxes de remplanement. 
"«s eummunes qM ciercberaienl a supprimel un 
iincct depuis 1011^-*^):^ condamne. >' 

tai-»«- mmîes „T»i^h*te»w.,i » I ew.vre ne 
manquani pas de consulter tréquemtnent M. M 
Ministre des Financés. , . 

Le li mars ,M. le Ministre d e , r iuance . nous hd-
satt avbei• qiYll admettait lé princîpé d une laxr 
oui permettrall a la Mlle de l.uubaix Oe recou-
vrer; sur les induttuels . m i u v i ' 1 des 2 S 
ou'eùe supp.ii le 0-1 u i supporter ne leur tait pour 
iépura'ii..n .le rE.spior:c; loutefois. 11 nous indt 
autul mie M. le Ministre des Travaux publics pré-
seùuut uueKiues Oij«:lfons au sujet de la tonne 
S î ^ a q u e l ï ï «Sui «usions .lahlvr cette Uam. 

Nous nous rendions immédiatement au 

d'application provisoire de la loi du 29 décembre 
180,. 

Application provisoire, d isons-nous . 11 est, en 
etfet, entendu de la inarntre la plus expresse que 
ce projet déposé pour garantir la bonne adminis
tra Un n dae hnances communales, dans le cas seu
lement où le projet de suppression totale ne serait 
pas adopté avant l a séparation du Parlement, 
n'aura effet que jusqu'au jour de l'adoption de 
votre délibération du 21 juin jusqu'au. 31 décembre 
au plus tard * la promesse faite par M. lé Mlnls-
Irs des Finanças de laire aboutir le projet avant 
cette date étant formelle. 

Nous vous avons rappeié et exposé ce qui pré
cède pour qite ta porMilatlon sache à qui incombera 
eu fait, le retard apporté au vote du projet de 
suppression totale, s il n'est pas examine avant 
lu séparation des Chambrée 

Selon le mot prononcé au cours de la disons 
siou sur l'octroi de Lyon par un député républi
cain, au heu de se "livrer aux manœuvres n i e 
nous connaissons, les amis de, l'octroi feraient 
mieux de déclarer nettement que s i te liéfendent 
eet octroi, qu'ils savent détestable, c'est parce 
que ses barrières couvrent un système fiscal dont 
bénéficient les privilèges dont ils gardent les In
térêts. 

Citoyens, 
La réduction provisoire des droits amènera, com
me vous le savez, tes réductone suivantes à l'hec
tolitre, sur le tarif actuel 

2 fr. 55 pour les vins; 
0 fr 15 pour les cidres, etc.; 
3 fr 75 pour les eaux minérales; ' 
1 fr. 80 pour les Bières. 

La différence antre les droit* perçus avec cette 
nouvelle tarification et les droits actuellement 
perçue représente, pour une année moyenne, 
une somme de «Oti.uTC Iranrs 

, \ous avons donc 6 trouver des taxes pour fai 
re fucu au déllcit que nous causerait l'application 
temporaire de l'article t de la loi du 2y décembre 

Nous vous profioson* les suivantes 
1' Elévation .le 21 a fin fr. du droit perçu «uf 

l'hectolitre d'alcool pur. En calculant, comme 
m u s l a v o n s toujours fait, sur une Inti.xhiction 
de 7fK.ni hectolitres, celle différence rie . « francs 
entre les droits actuels et les droits futurs, nous 
pi. .luira 232,000 francs. 

8* Etablissement d'une taxe au profil de la eoui-
A sur les chevaux de luxe, mules et mulets de 

lux.', voihu-e de luxe et voitures aiiloiii,.biles, 
é(iale h celle. qu'Us paient actuellement en prin
cipal. 

B s .u 
uu.triee. 

Cl Sur les cercles, sociétés et lieux de réunion, 
égale h celle qu'ils paient actuellement en prin
cipal. 

U) Sur les billards publics el priefS, é««le ti 
celle qu'ils paient usue l lement en principal. 

Ce* laxei diverses, qui frappent le, luxe, pro
duiraient, M.us le savez. S0.««i francs. 

3* F.tM.lisseinent d'une uixe de 1 fr. 50 pour 100 
sur le revenu net de la propriété balie sans sx-
ception. dans les condiltona indiquées à votre 
projet .le suppression totale. 

Ce revenu net avant été évalué iv 13.3nn.nû0 Jr., 
.-ctlc taxe pn^luirail environ 199,500 francs. 

N.ms aillions ainsi 
KtéveUon du droit sur l'ali 1. î^2.nrOfr 
l'i.Kluil des taxes assimilées . 50.1x10Ir. 
Prri.lliii de la taxe sin 

net de In proprkHé bâtie 

.loripè.les pourvus d'une marhi 

de lu kl 

lo.ir 

199.Son fr. 

un ,5uoo-. 
O i l e somme est supérieure de llJflO fr. d 

celle qua produira rabaissement des droits, mais 
nous ami..ns à tenir compte des frais qui nous 
iiKomberuiciit pour assurer la perception des ta
xes asvu, . i - el que nous évaluons 
* 4 % de lein importance, ^..it à environ 11.000 fr 

H'est entendu que Ions ces .a ïeuls faits pour 
plus de facilité sut la base de 12 mois, .loivent 
lire réduite ..ans la réalité de moitié, puisque les 
droit* réduits el le^ taxes p:..vimires de rompe» 
si l lon ne ..-raie..1 appliquées et perçues que nen 
dant une période .pit ne dépassera pas le 31 dé
cembre 19nt. 

l^ Maire intetmmpt ici sa lecture, et avant de 
donner ronrmlssance du projet de déilliéralion, il 
tient H exprimer, en son nom personnel, la rsn 
rrnur qui lui a été causée pur les manmiivres des 
adversaires de la icforine qui. désireux de retar
der un début devant le rurWuieiii, ont abusii de 

lion s.«-iale et de leurs relatkms mon 
(laines .-I capitaliste*, pont battre hypocritement 

1 almii . isl iulion municipale. 
I XE 1 .Kl.'.ON A MOTTE 

l>l le déclaration pique 311 vif M. Molle qtn s . 
d ailleurs, raison d en prendie poiu- son grade. 

.Motie s'étonne que ces deriuere» paroles de Ciu-
retté ne ngnreril pus au texte imprime au rapport. 

Eues liyurei-out n i pi o. es \e:bul , dit Cartelt*. 
\ ou- poiii'i-ez les y lire. 

M. Motte, encore sous I iuftUéeKS de cette dou 
die ftieiiibisante. s étonne doucement que le rap 
port n'aii pas e.e communique aux cou»eiilei s 
avant la séance. 

.Guette a la bout.- de lui expliquer que le (.on 
eett esl réuni d'urgence, qiiil u du la're toute dit! 
genres et qu'il était matériellement impossible de 
disiribuer un rapport avant qu'il sotl rédigé, com-
posé et Imprimé! 

l.e Mane de itoubaix ajoute qu'il a pris toutes 
le ï mesui'es nécessaires pour assurer la marche 
J.-j service* de l'Octroi. 

M. MOITE. -' Api .-s vos explications, b vais 
répliquer au pléd tevé a vos ciiliques et explujuer 
ma conduite, le vous a\ais décliné.que vue taxes 
étaient illégales. Vous vous êtes, obst ines , vous 
avet dit sjiie vous étiez d'accord av.;.. le Ministre, 
ce qui neielt pas vro 

<:RECHB HE IyV RllE DE TOURCOING. — 
1.'Administration municipale autorisera les habi
tants à visiter cet établissement pendant les jour
née* du vendredi 5 au dimanche 7 juillet, a midi. 

BRIS D t CLOTURE. — La nuit de dimanche 
è lundi des Individus ont brisé la porte provi
soire de la maison e nconetrudUon 4 l'angle de* 
nie* de la (tare et Nationale, et ont pénétré dans 
la cave où lia ont brisé un compteur à gex. 

Les auteurs sont inconnus 

HESi'fc.L..— Vous torturez le texte des projets I ra à obtenir , a v a n t la fin de l a s e s s i o n , le v o t e 
municipaux, que vous interprêtez jésuiliquement du projet i n t é r e s s a n t l e s o u v r i e r s de R o u b a i x . 
et San* loyauté, M .Motte. Je suis obligé de re
connaître que vous êtes réellement un danseur, 
comme on vous a représenté sur une afllche. 

1-e maire clôt l'incident, et donne Icture de son 
projet de délibération. 

M. MOTTE au cours de la lecture, intervient en
core en faveur des propriétaires qui préfèrent Çdi*-
der leurs maisons vides, plutôt que d'abaisser 
leurs 10 vers. 

BAII.LElJL. -7- C'est réellement exueurj inaire , 
vous n'avez Ala bouche que les Intérêts de* ca
pitalistes, vous ne défendez qu'eux, les ouvriers 
ne comptent pas pour vous. 

Ne défendez qu'eux les ouvriers ne comptent 
pas pour vous. 

M. KAYET intervient. Son masque d'auvergnat 
constipé sa contracte quand BatUeul s'écrie : 
.. V'iïi l'Auvergne qui s'emballe ! » M. Van W'ae-
rebeke envoie coucher le dit aayet qui le provoque 
du regard ' 

DECLARATION DE BAlLliEUL 
BAII.LElJL demande la parole pour lire fa dé

claration que nous allons reproduire. Mais à pei
ne a-l il commencé qu'il soulève les protestation» 
de M Xoyelle et du pharmacien de 2e classe l iés 
(finit, liuiiteul envole ce sous-apothicaire faire 
des emplâtres après lui avoir rappelé qu'il a lait 
du battage pour se faire nommer pluu-macien des 
hospices, cela alors que cetle administration avait 
pria un* décision qui lui défendait de le n o m 
mer, le choix ne pouvant se Rxtr que sur un phar
macien dé ire classe. 

La niinoHté en délire, gueule, hurle, provoque. 
soue lu direction de M. Motte qui se croit a lu 
Chambre. 

M LEHOtTRE - Je suis clérical et je m'en 
vante 1 fuie) 

liAll.l.EUL. — C'est flatteur pour les répubti--
—'ne que vou»pr«lend*z représenter i. i. 

1.1 O ' n l . A . * -• • f l ._ . . . 

11 avuat'pus comme en Uatgtqu* de ***act*re pfB 
ciel, et îî voulait blet, reconnu lire que notre base 

luisait doue mplel entra l'sdiul-
,iUt?oiion"d7s Finances et nous, au sujet des la 
t e s de remplacement .1 proposer . tU t« '-. " v n , 1 , 

te depiisuis 1111 projet de s u p p i — t o n coinpléle de 

*t>Droiel adopié. était transmis a la Pn-rectuiv 
^ ' l è s délais légaux. La. l ^ é ï e W . *«**!+• 

Hi Chambre de Umimeree n" . I r 

quelle vous êtes au-jourdliut i c é s . 
Tenant compte d< 

valeui' de la-
inenis fournis par 

ntnbuiiotis dtrectee qui rec 
liViaTt ui'w erreur "iàiisH.T« de chifJies commise 
La M t e R n - W l / u r e n c e a u . dans une lettre 01 h 
cWle adressée a voire Adwiinstratio.. : tenant 

v ° ! ! è s t e s u 1 g e X . n , . c 0 > P U ^ ^ * 
l'examen du projet. .. 
iuia un projet de deli.'H-ratlon légc . - . ; ~ 
U . que vous vouliez bien accepter , 

Ce projet était transmis sans relara el la çjiam 
bre d S députés s'étaut montrée hosttie i. une der-
nier» demande de sursis qui lui avait été pr*=en 
fée par S T le Ministre des Finances, vous hisbv 
Utz pour que le F-arlement soit saist en temps 
u t l l e ^ e votre demande de suppression totale 

éuaieineii de o u ï e s les "ose . . u........ 
£§g«r*e> • » Ministère des Finance* par 
1 iTu projet, nous vous Présentons l e « 

ia taxe sur tes cusu 

COI s i ; , riant bêtement, fài. 
déchaln* le fou rire. 

ilAII.LKl'L continue enfin la lecture de sa dé-
cluraUoii. 

Avant tle voter le p.ojel que nous «oumet Je 
maire, nous croyons de notre devoir de vous si-
gnairr la situation budgétaire difficile et crltiq ic 
dans laquelle itnus nous trouvons acluellcment el 
les réflexions qu'elle comporte. 

i l faut que tous les rotttMIsleng sachent dans 
quelle impasse dajigareuwe nous ..fit accolés, ceux 
qui représentent dans celle asseudilée la minorité 
eléricaln et capitaliste de Itoubaix. 

Depuis six mois, c'set-a-dire, depuis le commen
cement tle l'année, lee Fetettes d'Octroi, sont loin 
d'être celles que nous pouvions espérer. 

Elles ont été pendun lies cinq prennent mois du 
Tannée de 1 .H9.M7B fr. 79 Pen.iunl la période cor 
ruponuante d» l'année dernière, elle s'était élevée 
a 1.303.0*1 fr 15 ; soit une diminution, pour cinq 
mois de I.H,v5t fi. 41. 

Oui est responsable dé celle pénible situation ? 
À coup sûr, le chômage qui sévit sur notre Cité 

Industrielle comme sur tous les centrer textiles 
d'ailleurs, en est pour beaucoup, l e s affslres s'en 
ressèment énormément et 11 n'est du pouvoir de 
personne. - le régime capitaliste el uidJvidiialistr 
de notre société mauvaise éluut seul rssrioti.seMe, 

de prévenir et d'empêcher pai-aille calamité. 
Mais ce qui esl iuioiitasUUJle. c'est que les ma 

meuvres de ia minorité de cette assemblée cl en 
particulier celles de M. Motte ont aguruvé le mal. 

Mis en demeure, par la loi, d'avoir a dégrever 
en partie les droite qui frappent les boissons hv-
gieniqurs et. incité par le gouvernement a pré 
paiei un ptojel .le suppression . ..invUtto de (oc
troi, le Maire avait préparé un 1rs*»il coiiscicn 
cieux. qui supprimait ce vieux svstin nscal. 

l e s laves de remplacement qui furent adoptées 
par IU majoriie so, « l i s te rte celte assemblée élaient 
justes el équitables. Elles frappaient — nous le 
déclarons sans umhajjes davanlagu le riche qttP 
le pauvre. C'est la seule chose qu'on pouvait repro
cher nu projet du Maire. 

Cela a sufU pour qu'une campagne insensée fui 
entamée par M. Molle et ses amis politiques. Ai 
des par une presse cléricale s i réactionnaire, ils 
ont entassé mensonges sur mensonges pour trom
per la jiopulation et faire croire que c'était contre 
les ouvriers, contre le* petits commerçante, en un 
mol contre tous ceux qui travaillent, que ce pro
jet était .litige. 

IvpuH prt* d'un an. la minorité réactionnaire 
du Conseil municipal, e tout mit en oeuvre, luisant 
des démarches partout, pour «mpéctïer le projet 
du citoyen Carretle dabo.t l i i . 

Toul crin a enntrtbné pour beaucoup a faire di
minuer les recettes municipale*, les, ouvriei». tout 
le monde a été nllarmé. Dans un m'érf! politique 
aussi misérable que méprisable, on n'a pas craint 
de discréditée Houbaix el de le présent r à tous 
•1 1 «.» m nu» WMe johaéillalili. 

Nous ne voulons proteste 
odieuses calomnies que p. 
ponsabllite. 

En (ont cas . nous saurons remplir notre devoir 
iusau'étl boin et si nous votons aujourdliui le 
projet nouveeu de suppression paruelle aouaus 
par In Maire, ce n'est que par mesure transitoire 
el louf à rail provisoirement. , 

Si. d'ici quelques mois, des influence.! .1 aient 
encore asse* fortes pour empêcher notre projet 
primitif d'aboutir, si les millions tle M. Motte ei 
ta réaction de Roabaix pouvaient retordre irxl*ft-
11 in., ni les reformes dénuicratique*, il esl un juge 
devant qui nous n«rus présenterions et qui. éclair.-, 
tendrait Mors sa sentence. 

C'est sous ee< ré-erves que nous Votons le pto
jel de suppression partielle des octroies. 

M. DHÈPRES vasil qu'il vaudrait mieux se pré
senter devant le» électeurs. 

CAPUKTi'F. lui déclare qu'il en sera ainsi fait. 
les manœuvre* réactionnaires empêchaient le 

VOI. DE I^ORTlî-MONNAlB. — L* nommé 
Fernand F*auquez, âgé de 32 ans, journalier, rue 
de Tournai, edut du Chaudron, 4 Lille, est rentré 
chez l i i lartstnn. eebaretier, m * Bi-ézbi, et après 
s'êtte fait servir une chope profita de l'inalten-
tkm de la dame du eabaretler poiir enlever un 
porte monnaie contenant 28 francs qui se trou
vait dans le tiroir du comptoir. 

Mme Lal-Men s'aperçut du vol, donna l'alar
me, el l e voleur qui jorll la fuite fut arrêté pur 
dut passants, run d* rEpéulé et écroue au poste 
du 2e arrondissemenl. 

CHLTfc DF.SCAIJER nnch* soir, le 
nommé Pierre Oeneyer, figé d* 56 ans, tisserand. 
demeurant rue de Tourcoing, 157, en montant 
l'eaoalieT est tombé h la renvérs* M s'est fait d i s 
contusions multiples 

M le docteur Carrelle l'a fait admettre à l'Hô
tel Dieu 

AVIS A.LX CAHARETIEHS. — La commission 
administrative du svndieat dé cabaretiers et tlé-
bit.mts de boissons de KotUmix invde les mem
bres du quartier (Ut Pile a son ussemblée générale 

a lien le înanll 2 juillet, a huit heures et 
chez le citoyen Hory. lKihlevard de demie du soir 

Beaurepslre. 

É T A T C I V I L , 
de ROI.'BAIX du 1er juillet 1B01 

Mals.iancet — Jeanne Vincent, ru» BoueieBut, 
maisons Tiers, 2. — Anna Vueeckers, rue du Cai
re, cour LeriiuulU, 10 - Yvonne Terrain, rue 
Droiiot, S3. — ttavmonde Delzenne, rue Lacroix, 
cour BIMUX s. - • Svlvtn Vanderdoncq. rue de 
Deneiii. cour Uoudrv, 2. — Claire Urlet, rue de 
Buuviites, f>7. César Deboaechere, rue du Hu-
lin, 5 

Di'céi! — Sidonie Cariier, un mois, rue Bernard 
cour Vlieghe. «. - Marie M a , 87 ans, m* Bei 
nard. cour Itemarcq, 1* AngMe Dutermonl, 
un mois, rue de Béihime. 32. - CéUne Botiée. t 
mois, rue de Blancheinuille, cour Devienne, ». -
Pierre Dtiquenne, 40 ans, rue de Blanriieinaille. 

TOURCOING 
VOI D'UNE TOCANTE — Charles frouvost , 

demeurant rue du Brun-Pain, a déposé une plaint» 
contre un Inconnu qui aurait dérobé une montra 

ane son neveu Antoine (iuérisse, 15 ans, rue du 
aze. 120, aurait laisse t son logement pendant 

qu'il était allé faire une course. 

AflREKSIOiV NOfTTt BNP,. — M. Henri Uui-
vron. 72 ans, père .te notre ami Qutvron. conseil-
ler municipal, p a s s e | dimanche, vers minuit et 
demi, rue de l'Auiiral Courbet, lorsqu il iul tout il 
coup assailli pai quatre individus qui lui poiiè-
renl dee cuup» et cfaercMireiit il le déval iser 

Aux cris pousses par M. (Juiv-ton, de* passants 
accoururent, ce qui m prendra la luite aux ro 
deurs, qui ne put eut dépouiller leur vkUme. 

M guivroii porte des traces de contusions * 
l'oeil droit et a ta lèvre supérieure. 

É T A T O I - V * ! ^ 
de Tourcoing du 1er juillet l'JOt 

Valaient!» — Wvseur Georges, rue du Ckxitier, 
4L — Meulebrouclv' Fernand, rue V auban, 1». —• 
aùichemal le Angéle, rue Ingres, t — Pille AI 
Ited, rue NatMinale, 122. - Florin Marie, rue Au 
ber. • • . _ . ,., 

IM,v, ^ Stoune 1 oins, 71 ans , rue de LUle, 
l î i Oillin i3iartes. *B ans, rue de Oand. t.J 

- Xlailiére Louis, tt ans . rue de la t.att«. t l î . 

Abolir tts Rsubaix-Teurcmng 
OHOIX 

CONCOl'BH DE CHAftT - Le eoncours de 
rruint * iucraasin de la lete du 14 juillet e o u -
vrlia M samedi 1S juillet. » B Heure» uu seu

il comprendra 2 division» pertagéee en irue el 

ce but. M. le Président de la Coirirrd 
trots, auprès de qui nous ions tatt une démar-
clie1 iioùs avant m'andé télégraphhjuement qu I 
serait uUle de voir M. le Ministre des Finances et 
a u b è s o i n la Conimission des octrois, nous notre 

"kTS Prés'iden, ' ^ l a Commissiç,n des « t r o i s 
nous a répété ee qu'il nous avait lait 1 honneur « e 
nous écrire « que nous pouvions compter sur la 
bonne volonté de la Commission pour nous se
conder dans la tâche importante et diltlcile que 
nous avions entreprise. » 

M le Ministre des Finances, en présence d un 
honorable membre de la Commission• des octrois, 
nous a. vendredi mattn. annoncé qull saisirait la 
Oiambre. le jour même, au projet de su- irees lnn 
totale qu'il désirait su ncérement le faire aboutir 
avant'lu séparation du l'arieinetil et que si . par 
des circonstances indépendantes de sa volonté. 
il n'v pouvait réussir, lt prenait l'engaijemeni for
mel d e l a i r e discuter le projet dés les premiers 
lotirs de la rentré* des Chambres et de le faire 
aboutir, tant au Sénat qu'à, la Chambre, avant le 
ID novembre. " . . . , 

l e projet de suppression totale était, en effet, 
'déposé le jour même par M. le Ministre, au cours 
Be la séance tenue dans l'après-midi et renvoyé a 
ta Comtnisscion des octrois. 

D a m la séance du matin, o* U avait été mçi-
deniment parlé de ce <lép6t. le < * ° ? « " 5 u « * , e 

Fonrntére evalt fait observer que le vota «»» projet 
iiilérriment Houbaix pouvai t litre faeileanent obte-
n». e* prof « venant après celui mie la Çtaentore 
H adopte et qui concerne Lyo». Ma*» a» eouegue 
aa-cHoyt* Fournies», ta*ervm«t • » f « L 2 î ^ 2 u * 
uu U avait r intention d» soulever i « e tree koogue 

lion" ces conditions l a C h o m b r e i d e s D é p o é é » 
-- n a . t j i M ^ s e i auoooét. la n»SM*oe a 00s-

Droôoso'ns sur l'invitation que vient de nousfalr» 
^ r v e n ï ï ^ M % Ministre de» Finances, un projet 

M. VA-N WJUfREBEKE. — Je icoleste contre vos 
liai oies. 

M. M û T i E ispirituellement). - \ JUS aurez i* 
tuniis d'être protestanL tout à l'heure. Non ! I» 
,\Urn>lie ne vous u jamais du qu'il était partisan 
des taxes sur les chaudières 

Je vous ai dit due j'aurais combattu partout vo
u e pio;el pour défendre les intérêt* de la ville. 

WA'ITKEMETZ l i s vôtres, surtout ! 
M. MOITE élève lu voix pour ..ouvrir ces mois. 

• Il continu» en disant que le projet du Maire est 
rempli d'- malices cousues de ld blanc. . 

VVATTIlliMEZ. — De 111 rouge.. 
M. MO'liE. — De lil rouge, si vous voulez. 
VAN WAERE8EKE. s i le Ministre vous a dit 

oui à vous, oui a nous, il a deux faces. 
M. MOTTE. — Je vous l'ai dit 'sic; 
VAN WAERB8EKE. — J'ai iieine a croire que 

ce soil un jesuile comme vou» 
liAfî.l.EI 1. donne Ici turc d'une lettre du Mi.ns 

tre, eu diite du (i mars deiuiei . qui esl en opposi
tion formelle avec les ns--.n lions ,1e M. Molic, en 
ce qui concerna ta taxe sur les chaudières. 

.M. MOITE. — J'ai plaidé ma cause, celle des 
Industriels, après vous, d'une autre façon, el !• 
Ministre a pu modifier ses vues. 

VAN WAEPEBEKE.— Le Ministre a été éclairé I 
M. MOI l'E veut prêter au mot « éclairé » une 

signification contre Inquelle Van Woerebeke pro
teste. 

M. NOVEI.I.E bafouille quelques grossièretés 
ou saisit le mut jésuite au milieu de ses diverses 
éructation*. 

VAN WAEREBEKE. — l a leime.. M. Noyelle ! 
Et Noyelle la lerine, en effet. 
CARRelTE donne des explications nouvelles 

sur le projet de dégrèvement partiel demandé par 
le Ministre, qui lui a lonnelleroent promis le vote 
du projet de la suppression totale, pour le 1S no
vembre, en présence de M. Auge, député, et du 
secrétaire-général de la Mairie. 

M. MOITE. — On ne votera pas la taxe sur les 
chaudières. 

CARRETTE. — Qu'est-ce que ça peut nous 
faire, pourvu que les llnutices soient assurées par 
des taxes quelconques. Vous auriez a payer 
140,000 fr. entre 3<»1 industriels. C'est le devoir des 
riches de payée ce qu ils doivent 

BAILLEUL. — C'e»t voue devoir de payer a 
la ville. Car, vous industriels, vous incitez la ville 
u dos dépenses pour assui^r le loncUonnement de 
votre industrie. Je constate qu'en principe, vous 
reconnaissez ia légitimité de cette taxe. Vous le 
protestez que pour la forme. 

VIFS INCIDENTS 
M MOTTE dit que la taxe serait injuste si c3* 

fiape sur tous les industriels ; le coton ne sulfi 
pas les eaux de l'Eapierre pourquoi le coton p*le 
rait-il avec les lalniers, les rrats qu'eux seins 
occasion neoii 

JBAILLEL'L. — Voyons, nous papous bien pour 
leThudgel des cultes, qui nous esl cependant étran
ger. 

\ CVIIPENTIER. - Vous avez ir .mpé Vos 
électeurs, en leur promettant la suppression de 
l'octroi contre laquelle vous vous é iev i t iiu.lnte-

L11 tumulte s'élève ; c'«sl pendant quelques mi
nutes une effroyable cacophonie. No /e l i e .hur l e . 
Cousu gémit, l.epoulre gi-ogue. ienrt'il sevel i le , 
Roussel s embéto. Et le député cosaq.'» non luit Je 

chahut en Irappant sur ia tabl». 
A ce vieux Noyelle qui s excite par lr^*i. Van 

Waerebecke cri» aux rires unanimes de •» siUJe : 
. Tais-toi trou du... cœur ! » Et Noyelle l o u u i r s 
charmant, de comprendre que c'est bien à lui 
que ce ittliii i u M a x et de se taire sur le 

° THEfttN. — Vous étté» jadis clérical, M. Mohcl 
• létendea être un Féputa'.wln 
mm *»» pae 

enangar, 

È8PEI. - Non 
hviioci .les. nous !.. 

M. MOITE. - > 
le 

faisons pas des promesses 

allons v..1er avec Vous. il. 

le* «oc ia listes qu'on appelle i*a sans pattie, ont 
plus d'amour pour la patrie que le* réactionnaire» 
OjUi par des moyens . détournés chetchenCa" se 
soustraire au service militaire 

Après lé vote de l'Ordr» du jour présenté par le 
président, la salle s'**t évacué* aux cris de vive 
Ht République social* ! 

WATTRtLOS 
ETAT-CIVIL. — Naissance — André l lannonin, 

rue Faidherbe 
MARCQ-EN-BARCEUL 

IDEN'iTTE ETABLIE. — Nous avons annoncé 
la décoitverle, près du Pont-Rouge, du cadavre 
d'une jeune fille. 

Dimanche mutin, lu mère est venue a la mor-

Ëué reconnaître SOQ enfant , elle se nomimj Valen-
ué Vandenbosche, Agée d* 16 an* et demie, et 

demeure rue des Anges, 0, Itoubaix. C'est depuis 
lundi soir que cette jun fille était disparue. On 
ignore les rauses du suicide. 

VAN ' 
L l VOTE 

Carrelle précise encore dans quelles condition» 
il présente ce projet provisoire. 

M. NOVELL», ou nom de la mino. ité. dit qu'il 
vote le projet sauf la stipulation relative aux lo
caux non litués. 

I.e projet mis aux vois esl adopié à l'unanimité. 
STIK.MNi:. — Il n'v a pas d'anarchistes, au-

jour.rhui. 
La séance est levée à 6 h. 1/2. 
l.a réacllon écume encore quand elle sort de la 

salle de» séances» 
G L. 

La suppression des Octrois 
LE PROJET DE ROUBalX 

Sou» ce titre, nous Usons dans la Petite / .vpa-
bli</ue 

M. Cail luux, m i n i s t r e d e s Finances, a. dé
posé , s a m e d i soir , le projet de loi relatif à la 
s u p p r e s s i o n toiule et uu r e m p l a c e m e n t de s 
t a x e s d'octroi de Roubaix . 

Le projet du conse i l m u n i c i p a l de Houbaix 
e s t u peu de c h o s e p r è s ident ique ù celui de 
L v o u , sauf qu il ne c o m p o r t e pus d'é labl isse-
n î en t de l icence inunicipule à In c h a r g e d e s 
d é b i t a n t s de b o i s s o n s e l q u e le tnux de lu plu
part d e s t a x e s e s t inférieur à ce lui d e s t a x e s 
de L y o n . 

Ce projet s era , n a t u r e l l e m e n t , c o m b a t t u 
par le d é p u t é Kugéi ie Motte. Il s e fera l'inter
prète d e s nii l l ioimuii-es t o u b a i s i e n s , très in
d i g n é s à la p e n s é e que le» ouvr i er» et l e s pe
tit» c o m m e r ç a n t s c e s s e r n i e n t de suppwitei 
s e u l s le po ids de» c l u u g e s c o m m u n a l e s . 

M. Motte qui, à. Par i s , n e d é d a i g n e p a s de 
se m o n t r e r o b s é q u i e u x u u p r è s d e s m i n i s t r e s 
qu'il injurie d a m ^ s a circotiaci ip i ion ,»« vante -
l u i l d'avoir trouvé m i e u x que d e s compla i 
s a n c e s a u m i n i s t è r e d e s f inances , pour e m p ê 
c h e r le projet de l a municJpalt té de R o u b a i x 
d'aboutir. 

M. Cai l luux t iendra ù p r o u v e r que le dé
puté d e * p a t r o n s de H o u b a i x m e u t c o n n u e u n 
a r r a c h e u r de d e n t s , — et il le peut e n f a i s a n t 
about i r le projet qu'il a d é p o s é , a v a n t l a l in 
de la s e s s i o n . 

S'il n e le fa isa i t p a s , il faudrai t b ien dire 
certa ine» c h o s e s pour l 'édif ication d e n o s 
a m i s . E t n o u s l e s d ir ions . 

De son côté, la Lanterne publie, sur le même 
sujet, les lignes suivantes -

Le projet de R o u b a i x é tant ident ique a ce lui 
d e L y o n , r i en n e s a u r a i t s o p p o s e r à s o n « d o p 
t ion a v a n t la c lôture d* la. s e s s i o n , quo ique le 
d é p u t é de Roubaix , M. E u g è n e Motte , pré 
tende que le m i n i s t è r e d e s f i n a n c e s e s t d'ac
cord a v e c lui pour e m p ê c h e r la ré forma d'a
boutir . 

M. Motte, c lér ica l forcené , a d v e r s a i r e dé 
t e r m i n é du cabinet , t r o u v a n t d a n s c e m i n i s 
tère d e s i n s t r u m e n t s p o u r s e r v i r s e * i n t é r ê t s 
é l ec toraux . . . le spec tac l e s e r a i t r é jou i s sant . 
M a i s M. M o t * s e voxtts. A l 'honneur d e M. 
Cafilaux, n o u s s o m m e s a s s u r é qu'a*"axuilaio-

lre section lyrique l e section dr*M*Hque. 
section cohiique, te section comique tftim 

On reçoit les inscrinltons cher Dupont, a 
Maikelleiie ; chex rbérin, a l » MacKe.iene 1 
Bus. 1 te du Téléphone . .liez A'otpfc» B..v. 
Amirel-Courbri . ( M l l-ou.s Mahteu, l<M M 
Tliiolivilte . riiez série l . .. Au Hratll - 'U. Au.iial 
Courbet, cheï l^jilat, rue Kleber ; r.l.c- Lrp-xtre, 

•\ la Pr%le d'Or ' ru* llnlden OuOl.ra : eue* 
l'héo, pré» de légtlsc 9Mdnt-MarttR, « tre ta . c* du 
jnrv. qui se'ttent !\ la dlsposift..n de* eoncarren'* 
qui l.-iieraient des rense ignern-cs 1 '^nplé.nen-

IJ. dei i iki délai «»t r.xé au meicredi 10 juillet. 
a s i \ heiiies du vur. 

l e s régleinenls du concours «I feuilles d inscrip 
lions sont tléposes dan» les estatxuaels ci-de»»us 
indiqués 

Les concurrents ne', rolnt déposer leurs nie.r-
. eiuix chez le secrétaire du jury iCafé Thôo, con
tour SSunu-lVlurtuv avaul le mercredi to juillet, * 
(i heures du SBfr 

Il y a m a 1U fr de prix en espèces . 
ETAT-CIVIL — Du 29 juin. — M M M * . — 

Marguerite CoucUe. n ie de la Fannerie. 
L A N N O T 

KTAT-CIVy.. —• Dêcts — Ferdinand Parsy. '.7 
ans, sans profession à IHosplee. l e corps de M. 

l'arsy sera conduit à Touftlers 
W I L L E M * 

LA Fft.\UU% — l e s préposes en douanes a 
Witlems. ont arrêté samedi mutin, le nommé Ju
les Leliévie, 21 sue . petgneur. demeurent a Hou 
baix, lue Dampierre, 31, qui était porteur de 00 
kilos de tabac dit de Moravie de provenance 
étrangère. 

L Y 9 - L E Z - L A N N 0 Y 
ACCIDENT — Chez MM Boutemy frères. Ma 

Ihilde Bonté, 22 ans , bnnibiocheu.se. demeurant 
ù Roubaix, rue Klébcr, 7, étaft occupée eu net-
to^'age de (son ipélier, lorsqu'elle eut l'extrémité 
de 1 index de la mr.in gauche arrachée. 

1 mois dlncapacit éde travail 
KTAT-CIVIl- — Utmtmmt — tt»m Vanden 

driesche. rue île Strasboii.g. 
Décéa — Lucien Mure* aux, j ans I. la Place. 

M O U V A U X 
RENTES D£«> ritAVAll.l .ELHS. — riiez MM. 

Lorlhiois frèi-es. fabricant» d'ameubieuiéutn u 
Motivaitx. Mlle Marie Vetschuiv, ù^lsj de 2fc ans, 
pelgtieuse, s'est fait une entorse au pieu droit en 
passant sur une bobine. 

Le do.'leur l.educ a prescrit un 'repos de lil 
jour». 

wnequfKAt. 
GRANDE REUNION HI'BLIQl F. KT CONTRA

DICTOIRE. — Dimanche 2J juin avait lieu une 
réunion publique el contradictoire chex II. Iîar 
bieux à fa « Hanche au Rlex ». 

P»r lettre recommandée, M. Delsalle, maire, et 
ses amis du conseil municipal avaient élé initiés 
pour la> contradiction 

La réunion était annoncée pour 6 heures, on les 
attendit vainementjusqu'à 6 heures et demie. P.11-
Iln, le citoyen J-Ble Bernage fut élu président, 
ayant comme assesseurs le3 citoyens Maretz et 
Vonworde. 

Après quelques mots du président annonçant le 
but de la réunion et manifestant sa plus grande 
surprise de ne pas voir parmi les auditeurs ses in
vités, la parole fut donnée au citoyen Dunmid. 
doyen d'âge du conseil municipal. 

Dans un rapport des plus complets 11 cita les 
vceux émis par les camarades de l'Union Bépubii 
caine Parti.ouvrier. Parmi le» vœux, il est a re
marquer principalement las suivants : projet d'Ins
tallation d» cantine» scolaires pour lesquelles M. 
le maire avait maigre lui nommé une commission 
qu'il n'a Jamais réunie ; layettes ; sanatorium de 
St-Pol-sur-Mer ; vérdlcations des mandais ) se
cours aux indigents dans les plus larges propot -

Après ce long rapport qui tut plusieurs lois in
terrompu par las epplaudissemeiUs, la parole tut 
donnée a u camarade Dubled-

Dests un obaiaureux discours i l donna des preu-
" • é» l l a i w a n l t t qu'apportent a n * é lu» ouvriers 

. . d a n * toutes las ndmlnl»fr»ttnn». Q démnatr* que 

LE NORD 
L I L X s E ï 

L'Union Médico - Pharmaceutique 
I > F L A l t i ' ;«J l t>\ I U N O M 

L E T T R E (ItIVKRTI'. A M. L E G A R D E 
HI'.S St' .KAUX 

La B u r e a u de l 'Union Médicn-I 'h . irmaceut i -
que n o u s c o m m u n i q u e lu lettre .suivante qu'il 
v ient d 'udresser « u Min i s tre de lu . ius t i cc , i e -
la l ivemei i t a u x m e n u o e s de p o u r s u i t e s qui o n t 
é l é d i r i g é e s c o n t i e ce l l e u s s i x i a l i o n p to fe s -
s ioni ie l l e e l qui ont fait, r é c e m m e n t , l'objet 
d'un ai lie-le l i é s d o c u m e n t é de notre rédac
teur e u c h e f 

Lille, le 1er juil let 1 W 
M o n s i e u r le Minis tre , 

Il s 'est f o r m é a Lille, il y u q u e l q u e s m o i s , 
s o u s le c o u v e r t et e n c o n f o r m i t é d e s lo i s d e s 
•Ji m u r s 1K8A et :!u n o v e m b r e 1H1I2, u n * OSKO-
c iat toa s n t r e métlttcins et p h a r m a c i e n s qui u 
p u s pour titr* u Union Afi'dico-/'/iarma*sW-
liqtte de la Héfion du Nord p o u r la dé'fetitc 
de s DrotU Profe*tii>nrirlx ri de la Santt pu-
b / i u i i ç . ) ) 

Cinq j u r i s c o n s u l t e s cl le m i n i s t è r e dUjGom-
meroe , c o n s u l t é s , uva ient , au préalable , nf-
lii m e la légal i té de c e l l e a s s o c i a t i o n . Ile par 
s e s s ta lul» , d'ai l leurs, T Union s ' interdit toute 
a. l ion c o m m e r c i a l e ; le but qu'elle *»• propose 
d'atteindre e s t p u r e m e n t mora l . 

A u s s i notre s u r p r i s e fut-elle g r a n d e lors
qu'on n o u * c o m m u n i q u a l 'avis s u i v a n t . 

-rflflL ft-r jtifu 1901 
n M o n t s e u r le eo>mrtissair« central 

.. Monsieur le. Garde des Sceaux, après 
avoir fris i n i i w i Ù M u r c des statuts de ll'rtfvn 
Mt'dico-l'liarmareittlqur de la Région du A"ord 
estime i/11'11 y a Ht-u d'inviter cr syndicat à se 
d i s s o u d r e , ce l l e o.vsocuilton ne p o u v a n t se 
nmxiitiier av.r termes de In loi du II murs 
fAS). 

» Je vous prie de porter cette décision a la 
connaissance des niembres du Huieau de ce 
syndicat et de les Inviter à s'y c o n f o r m e r s'ils 
1 fille ni éviter des poursuites pur application 
de iurt. W2 du Code Pinal. 

n Le Procureur de la Héptiblique.» 
A p r è s nvo ir c o n s u l t é e n a s s e m b l é e g é n é -

1 de, les m e m b r e s de l'Union Vrdiro-Hharmd-
ceulitfi.c, n o l t e prés ident eut l 'honneur de 
i e | i o n d r e à M. le 'Procureur de ia Républ ique 
que n o u s n e p o u v i o n s n o u s inc l iner d e v a n t 
u n e i . ' s e e n d e m e u r e a u s s i e x t i a u r d i n a i i e . 

Depui s l o i s l e s c h o s e s restent e n l é t a l . 
Kl c e p e n d a n t , c o m m e l 'opinion publ ique a 

été s a i s i e de l ' incident, il est a b s o l u m e n t in
d i s p e n s a b l e qu 'on é t a b l i s s e s i , oui o n n o n , 
IL nion a di oit a l ' ex i s l euce . 

C e s t pourquoi n o u s v o u s p r i o n s . M o n s i e u r 
le Minis tre , de voulo ir b i e n 

Ou faire <i,',/rmer la légal i té de notre a s s o 
c iat ion . 

Ou faire commencer l es p o u r s u i t e s a n n o n 
c é e s 

Nous d é s i r o n s , de plu*, appe ler ro tr^ at
tent ion s u r te point s u i v a n t 

Ou long t e m p s écouté e n t r e l a format ion de 
l'Union et l 'envoi de i tnvihilàon U s e d i s sou
dre, d'une part . 

De l a teneur m u n i e de l 'avis reprodui t plus, 
haut , d'autre p a i l . 

Il s e m b l e résul ter c l a i r e m e n t que l'inrfroffon 
t i a n s i n l s e put le p a ï q u e l de Lille n ' é i n s u u . e n 
réalité , pua de lui. 

U n ne peul d a v a n t a g e s u p p o s e r qu'il éma
ne du Corde oe> ^sc.••a'l.\'. 

Il est difficile, e n effeL d a d m e t t r e que le 
Minis tre de la . lust ice. au courant , de la dis 
c u s s i o n a lor s p r o c h a i n e et aujourd'hui ter
m i n é e , d e v a n t le S é n o t , de In loi sur lé» a s s o 
c ia t ions , s e sr.it ù plHisir e x p o « é à vo i r s e re-
c i m s i i l u c r le l e n d e m a i n ce qu'il aura i t défait 
la veil le , ou , m i e u x tu .coie , ù s ' en tendre dé
bouler par le tr ibunal . 

Mais , si la m e n a c e de p o u r s u i t e s n ' é m a n e 
n i du Parque-t de Lille m Uu t i a n l e d e s S c e a u x 
de qui èmarre-t-elle donc ? 

De quel souM-ordie du m i n i s t è r e ? 
FA u..us quel le ii i l luei, . e occi i l ie I 
Voi la la q u e s t i o n que n o u s n o u s permet

tons de poser ù. M o n s i e u r le Minis tre de la 
Just ice . 

Et n o u s la p o s o n s par 1 in t ermédia i re de la 
p u s . l e va r i inposs ib i l i l é où n o u s n o u s s o m 
m e s t r o u v é s , mal.qi é noti'e dés i r , de pouvoir 
n o u s servi t Masse* de lui. d'un uulre inter
prète. 

Veuille/ , agréer . Mons ieur le Minis tre , l'as-
s IIMIH e de n o s s e n t i m e n t s de haute cons idé -
u i t îon . 

L E D U R E A I. 
de l'Union Médico-Pharmaceutique 

SI 
vous 

.' J i i s a e w t r « a p p é t i t . 
i R é c o n f o r t e r v o t r e sans; . 
> C o m b a t t r a l ' A n é m i e H T M 
I s u c c è s . 
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prenez, avant chaque repas, o n verre de Vmxm 
• • l i e n t v i a tle • t x v t t U k T M L i M , f i » 
*«u>M spécialement recommandé yar sftt. trn 
Wédemni aux h o m m e s , d a m e s et enfants . 

» > u > *+m* 1.» f « f < « ->l Isa • « • • *»«luafa 

tus» do» • o m b r e n s e » «entref«-

Yaissier, Ion célèbre savon. 
Ce (in Congo, comme il sent bon l 

une somme de 1UU francs, composée de 7 p i è c w 
de 20 et de 2 pièces de 10 francs, avait Otéparu 
ainsi qu'une pièce de 2 francs. 

Dufour sur qui se portèrent aussitôt les soup
çons .déclara que toute la journée du vendredi 
r i , après être sorti de chez lui a 9 h. du malin, i l 
avail cherché du travail dans les environs de 
Bouraln, »t n'était rentré chez lui que vers 10 h. 
du soir. 

Recherches faites des dépenses de Dufour, qui' 
jusque la était sans aucunes ressources, il fut 
établi que dans la journée du vendredi 24, U s'é
tait installé b partir de 1 h de i'aprés-midi * u 
café Lolseau, à Marquise, où il payait a boira a 
tout venant ; que vers 5 h. du soir » étant £011 

f iholOijiapliicr en groupe avec de» oonsomm»-
eur», dans l'estaminet, it avait changé, avec u u 

nommé Coulrcl une pièce de au fr. pour payer «a 
photographie et ses Consommations. 

Dufotir était resté chez Loiseau jusqu'à u s a 
heure assez avancée el pris de boisson s'était 
vunlé d'avoir de l'argent s t avait tiré de sa rhaua 
sure ;J n i 4 pièces de 20 francs qu il avait remise» 
dans son porte-monnaie. C'est ce qu'aflirme s* 
sieur Lélcndart, malgré les dénégations de rat*. 
cusé. 

Il fut également établi que le lendemain 25, Du
four avait pris avec sa femme et ses es tants ta 
train pour Calais, où ils avaient, dit-il été pour 
voir la mer. 

Dufour avoua le voyage de (« la i s , mais il s a s 
Mre allé h Marquise et i f raconta que s'il avait un 
peu d'argent c'est qu'eu revenant de chercher dis 
travail aux mines du Pas-de-Calais, 11 avait ren
contré, aux enviions de Béihime, un fraudeur i n 
connu, qui, le voyant sans ressources, tut avait 
donné 3o francs dont 3 pièces de a fr. et le resta 
eu monnaie. 

Mis en présence de Coutrel qui lui rappela la 
pièce de tu fi changée, l'accusé lui donna i n dé
menti formel, lorsque, sur lu ju-éseiitation de s» 
photographie, il fui obligé de recounaih* ao* 
voyage a Marquis». II prétendit qu'il était set* m 
qu il ne se souvenait de tien. (Mus tard, au eours 
d" l'instruction, II prétendit qu'en se rendant S 
Marquise le 24, il avait rencontré sur la routa u n 
inconnu qui lui avait demandé la monnaie do SU 
francs el que c est cette pièce qu'il avait changea 
a Ccmtrel. 

Kiiltn on Constata que la clef de la maison d a 
Dufour ouvre tnis facilement la serrure de la mat-
son de Duré, même fermée * double tour. 

L'accusé, d'un naturel paresseux, travaille ir
régulièrement Il a déjà subi 4 condainnuuons» 
dont l'une, jioiir vols, a 1S mots d'smprtsoaeroeDt. 

Dufour a été CONDAMNE A CUNQ ANMBS Dm 
P.ECI.I'Sl(>N KT A 1.A H E L E U A T I O N S l'expira* 
tion de sa peine 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

L ' A f f a i r e D a m u l i * - D o l o b * a u - O u t t e n 
Lundi, est venue devant la Cour d'appel de Douai 

I allait* Oemulic-Deloheati-Oulters, de Steenwor-
de. \ oici les fuils résumés. 

I * tribunal correcuoiinel d Hazebrouck avaét 
condamné, le 23 mni 1901. le sieur Ernest Delobeon 
Outlers. propriétaire ù Steenworde et gendre du 
maire de cetle commune. * 100 fr. d'amende e* a 
5ixi fr. de rtnmmagee Intérêt* pour coups portés a 
M. Desmuhe, gieffler de Juslire-de paix, 4 Sieen-
worde. 

Le condamné ayant fait appel. l'affaire a été 
portée devant la Cour d'appel, devant laquelle, le 
condamné a passé des aveux complets, eu pré
textant -toutefois que s'il s'*tait porté à des violen
ces à l'égard de M. Desmulie, c'était pour venger-
Son beau-pere, a ia suite d'une série d ertk-tes du 
Réveil, du .Nord, el du Progrès du Mord: articles 
qu il jugeait injurieux et inspirés par M. Desmulie. 

M. Desmulie dénient d ailleurs, avec raison. Ces 
allegatione. Nous ne croyons pouvoir mieux faire 
que de citer celte lettre adressée a notre collabo* 
râleur Dewercker. a la date du 11 juin 19ul 

« Le 23 mai l'Ail, dans une instance en correc
tionnelle devant le tribunal d'Hazebrouck, qui ai 
condamné le sieur Ernest Delebeau-Outters, pro
priétaire ft Steeiiworde, gendre de M. OuUers-, 
maire, a 100 francs d'amende et 500 francs de 
dommage», pour coups et blessures env«r» m o i . 

. Son avocat M1 Deblock. d'Hazebrouck, n'a 
trouvé rien de mieux à dire, dans sa plaidoirie 
que son client et son beau-père et la rumeur 
publique attribuaient a moi el n certain autre (que 
1» trouve inutile de désigner M les nrticles parus 
sur le compte de M. Outter». dans votre esti
mable journal. Uret M. Delobeau avait voulu 
venger son beau-père ; fausse excuse a la bruta
lité bien connue de XL Delobeau. 

» Ces déclarations étant erronées et menson
gère*, et pouvant m» causer un grave préjudice, 
veuillez opposer a mes calomniateur» publics le 
défi le plus formel par la voie de voire journal 
en la ftirrite que vous jugerez ullie. 

- Faites save.fr notamment nue je suis noue vous. 
un inconnu, que 1» ne vous ai jamais rien soumis 
é l'Insertion el que je ne suis nullement votre-
ron-rspondanl. 

» Vérifiiez am-*er. Moniteur. nve< mes remer
ciement** antteipés, I hommage de mes sentiments, 
respectueux et dévoués. 

• n. DESMULIE. 
» Gradué en droit, greffier de. la 
justice de paix a Steenworde. > 

Drwerelter. notre eollebnraleiir, en réponse, dé
clara qu'en effet, les termes de la lettre étalent rl-
Sourensement exacts et qua jamai>. en aucune 

içon. il n'avait tecu de coniimitat«is>n de M. 
Desmulie. 

Notre collaborateur ajoutait nue le bruit do» e x 
ploits de M~ outlers avait franchi les limites <fc 
son iiei. et q u i ! n'avait eu qu a écouler autour de 
lui pour en recueillir le» eebo» et »e r e n s e i e n » 
ensuite. 

La Cour d'appel, après avoir entendu ie réquisi
toire du Ministère public et la plaidoirie de M* 
Dubron. s continué le jugement du tribunal d'Ila-
sebrouck. en ce qui concerne l'amende et a rédi Jt 
les tionimaiiee-lnléréts a 3U0 fm^ics. 

M. Ontten». en se livrant a des votes de f a i s 
rorilre M Desmulie, savait très bien que ce dernier 
exerrant les fonctions de greffier, ne pourrait ré
pondre. I) voulait simplement briser la carrière 
de ce Jonc!ioniiaire witegre auquel ses supérisars 
n'ont rien a reprocher. 

Ajoutons, pour terminer, que M- Becoffler r^pré-* 
sentait le partie civile. 

G. , 

• I* iu-
rwire 

TRIBUNAUX 
Cotif d'Assises da Pas-de-Calais 

Présidence de M. Lavoix, conseller a la Cour 
d'Appel de Do ual 

.tudience du lundi 1er juillet 
VOL QUALIFIE 

Accusé : François-Jules-Augustin DUKOUH, 
*gé de U ans .ouviier intneur, demeurant a rtin-
xent. 

Défenseur M1 Tourneur. 
Le 2i mai 1901. le sieur Daré, carrier a Iïydre-

quent, comune de Riuxent, était prévenu par son 
propriétaire, la sieur llégnier, que son voisin Du-
lour était venu i-oder, en cherebant é ouvrir la 
porte, autour de son habiUUioii, et que en rai
son de la mauvaise réputation de cet individu, il 
(aa l l bien de s'assurer qu'on n» lui avait rien 
volé. 

Daré lit des rnrhemhir chez lut, ne constata au
cune trace d'effraction extérieure, mais 11 s'aper-
• u i «u* la a» ilan»g d'une canHe se trouvant dans 
• o n grenier, avait été luro*|*>^*»1 dana une. boit* 

J 

TRIBUNAL Cnm. DE LILLE 

P r o c è s d e p r e s s e 
Le Tribunal civil de Lui» a icnj i , hier, 1* j 

gantent suivant doits une solion ejàc-utee 1 
le s iuKlLule et ia Uepecite, par kv, 'nquin et m 
Société faquin, de f a n s , irsqi«ls i-èciaraenl 
ÔO.UIO francs uc dommages inlé- i i» x dits jour
naux. 

« Le Tribunal. 
• Attendu que Faquin et la Société l'aquin ont, 

par exploit du 14 mars ltijl . assigné .a Société du 
. u n w i t a K et de ia Uepeche. et ie «leur I S S u y a i , 
es-qualité de geiant de la Dèpéeke, u lins de dom
mages et Ultéi-ét» pour ovc.ir dans le u'Jiiléro de »-e 
jo.u 11:1t. en date du i février l'Jin, publie un ar-
u.-ie urlltul* » L'expulsion de M. farejm >•, «n -
nouçaui par cetle phrase . • ai. Paquan. le coutu* 

, 11, un doit peut-être plus a 1 amitié 10 
M. .itiiirrund, etc. ». ei lutissutii pal celle-ci 
• litre ami de Millerand, décore, patron juif, et 
être chassé 'de chez soi comme un simple jé
suite » 

» Attendu que les défendeurs proposent d abord 
ption d'incompétence, pretndant que, 

d s l'espace, la jutidictiuu cominercuite aurait, 
sente, couipeleiice, I»OUI statuer . 

• Mais attendu que si la généralité des termes 
de : uni. le Giil.du i o d e de commerce est invoqué» 
pont connaître des contestations relatives même 
aux obligations lormècs sans convention par l'et-
fet d'un qtiRsi-déhl, encore laut-il que le quasf 
délit ail été commis pai un commerçani et se ra»v 
la .he a un luit commercial ; 

,, Qull n e n est point ainsi, au cas particulier, 
oii le quusl-detii'dériverait de la publication d'un 
article dans la partie nou commerciale d'un jour
nal, lequel uj.paruit moins comme une entreprise 
commerciale quo comme un orgenc de pubiieita. 
tendant surtout a soutenir et ù propagée oortot-
n.-s théories politiques, religieuses et sociale* pré. 
cordsées par un parti ; 

> oit'eti égard a l'ensemble de oes Isnttonn— 
nettement caractéri.stîes du journal dont s'agit, 
aussi bien qu'à la teneur même île la phrase Anale 
de l'article incriminé ou sont comptaisntnmetit 1e-
levées et la religion lie faquin , et sa qualité pré
tendue d'ami d'un ministre socialiste, la tendance 
du dit article politique apparaît également pollu-i 
que et confessionnelle ; 

» Attendu, par suite, que l'exception des dotais 
deurs ne saurait être accueillie ; 

» Par ces motifs, 
» l.e Tribunal, sans s'arrêter a l'exception dfa* 

compétence proposée, laquelle est rejetée "r«»™^ 
m justifiée, 

• Retient la cause. 
1/rdonne qu'il sera plaidé au fond à la prtr. 

. rwortmarl» d» fteetué 
UD». 4*. Ra» d* M t t a M 
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